
 

 
ÉVALUATION DES ÉTUDIANTS EN ALTERNANCE  

VISITE N° 2 
 

 
NOM DE L’ÉTUDIANT·E :  
 

 Rapport (4-5 pages) = note de PPP 

Présentation claire et synthétique de l’entreprise  /2 

Présentation claire des missions effectuées et restant à mettre en œuvre  /4 

Bilan sur la connaissance du métier : méthodes, contraintes  /3 

Bilan sur les compétences acquises et restant à acquérir (tableau de synthèse 
précisément renseigné et commentaire tenant compte du contexte en 
entreprise) 

/3 

Bilan personnel sur le projet professionnel (orientation post-DUT, métier(s) 
et/ou domaine(s) d’activité envisagés) 

/3 

Qualité de la rédaction (clarté de l’expression, cohérence de la structure, 
maîtrise de l’écrit) 

/3 

Qualité de la mise en forme du rapport (sommaire, figures légendées, le cas 
échéant bibliographie, etc.) 

/2 

Note /20 

 
 Oral (15 minutes) = note de projet tutoré 

Exposé clair et structuré  /3 

Qualité technique de l’exposé (précision des informations, analyse des 
méthodes)   

/4 

Présentation hiérarchisée des compétences (en une à trois diapositives, sous 
forme de graphique) 

/3 

Qualité de la présentation orale (expression correcte, posture adaptée)  /4 

Qualité du diaporama (cohérent, lisible, sans fautes, etc.) /3 

Respect du temps   /1 

Qualité des réponses et des interventions durant l’entretien  /2 

Note  /20 

 


